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acte de Caution bancaire

Par vergnolle patrick, le 24/04/2017 à 17:42

bonjour,
un acte de caution pour un crédit doit il être signe par les deux parties et en tète à tète
merci 
cdlt
P.Vergnolle

Par Visiteur, le 24/04/2017 à 22:38

Bonsoir,
Il doit être signé chez la banque ou l'organisme prêteur par les parties, ensemble ou
séparément.
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